Communiqué de presse de CAP pour la Liberté de Conscience.

CAPLC réagit l’émission de TF1, le Droit de Savoir, du mardi 24/01/06. Dans cette émission consacrées aux nouvelles méthodes de Bien-être, TF1 a, entre autres, très vivement critiqué la kinésiologie, technique reconnue et pratiquée dans de nombreux pays occidentaux de par le monde.

Pour justifier ses critiques, TF1 s’est longuement appuyé sur le procès suite à la mort d’un bébé de un an dont les parents étaient kinésiologues.

CAPLC rappelle tout d’abord que l’association UNADFI, partie civile dans cette affaire, avait été antérieurement déclarée, par décision de justice, non-habilitée à être partie civile dans aucune procédure juridique. L’association UNADFI avait donc ignoré cette décision de justice et s’était malgré tout portée partie civile dans ce procès fortement médiatisé.

CAPLC rappelle qu’aucun élément concret, hormis des allégations et supputations gratuites, ne permet de relier la mort de ce bébé de un an à la pratique kinésiologique de ses parents. Et comment expliquer que ses frères aînés, nourris et élevés de façon similaire, soient eux en bonne santé ?

CAPLC rappelle qu’il existe en France des principes démocratiques à respecter, ainsi la séparation des pouvoirs et la présomption d’innocence.

Ainsi les média n’ont pas à se substituer ni à la police ni à la justice pour traquer de supposés contrevenants pour ensuite procéder à leur mise en accusation et à leur condamnation.

Le principe de la présomption d’innocence est un fondement de notre société démocratique, et l’affaire d’Outreau a démontré les drames induits dès lors que ce principe n’était pas respecté. Pour cette raison la déontologie journalistique impose une information équilibrée, donnant la parole, de manière égale, à tous les protagonistes d’une affaire.

Ce principe pour une information équilibrée n’a manifestement pas été respecté par l’émission Le Droit de Savoir de TF1 du mardi 24/01/06.

Ainsi les personnes dans le rôle de l’accusation, toutes des professionnels de la politique et de la communication, ont été systématiquement présentées sous un jour favorable, dans des séquences soigneusement préparées et mises en scène.

Par contre les « mis en accusation » ont été filmés à leur insu, par caméra cachée, leur parole volée, leur enlevant ainsi toute possibilité de s’expliquer et de se défendre efficacement. De plus, leurs visages floutés les désignaient clairement aux yeux des téléspectateurs comme étant des « méchants ».

Suite à cette émission, de nombreuses personnes dont des kinésiologues et d’autres, qui ont permis de soulager de nombreuses souffrances, vont se retrouver mises au ban de la société et confrontées à de nombreuses difficultés sans moyen pour elles de se défendre. CAPLC les assure de son soutien et demande à TF1 et à tous les média, de leurs donner la possibilité de s’exprimer librement et publiquement, conformément au véritable esprit journalistique .

